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POINT 31 DE L'ORDRE DU JOUR 

Cooperation i nternationa le touchant les uti I i sat ions 
pacifiques de l'espace extra-atmosphewique: rap­
ports du Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique (fu!) [A/5785,A/6042; 
A/C.l/L.363/Rev.l, L.365/Rev.l] 

1. Le PRESIDENT invite la Commission apoursuivre 
l'examen du projet de resolution des 13 puissances 
(A/C.1/L.363/Rev.1) et des amendements revises du 
Cameroun et de la Republique arabe unie (A/C.1/ 
L.365/Rev.1). 

2. M. YOST (Etats-Unis d'Amerique) dit quesadele­
gation peut accepter le premier amendement. Depuis 
le debut de l'~re spatiale, les Etats-Unis ont constam­
ment souscrlt a !'idee que l'espace extra-atmo­
spherique devait ~tre utilise a des fins pacifiques. 
A cet egard, i1 faut entendre par "fins pacifiques" 
des fins non agressives plutot que des fins non mili­
taires. Le programme spatial des Etats-Unis a eu 
surtout un caract~re civil, mais les forces armees 
ont fourni une contribution indispensable tant en 
materiel qu'en personnel. Il n'y a pas de distinction 
vraiment nette entre les utilisations militaires et les 
utilisations non militaires de 1' espace: les astro­
nautes americains et sovietiques font partie des forces 
armees de leurs pays; un satellite de navigation peut 
rendre service a un batiment de guerre comme a 
un navire de commerce; les satellites de telecom­
munications peuvent ~tre utilises pour les besoins 
militaires aussi bien que pour les besoins civils. 
On ne peut separer la question des activites militaires 
dans l'espace de celles des activites militaires sur 
terre. Pour juger une activite spatiale, il ne s'agit 
done pas de savoir si elle a un caract~re militaire 
ou non, mais si elle est compatible avec la Charte 
des Nations Unies et les autres obligations du droit 
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international. Le programme spatial des Etats-Unis 
repond a ce dernier crit~re. 

3. M. Yost propose de modifier le deuxi~me amen­
dement en inserant, apr~s les mots "Prie le Cornite 
des utilisations pacifiques de l' espace extra-atmo­
spherique", le membre de phrase "agissant avec le 
concours du Secretaire general et utilisant pleine­
ment les services et les ressources du Secretariat 
et". Dans le texte original des amendements (A/C.1/ 
L.365), il etait fait mention du Secretaire general, 
mais il n'en est plus question dans le texte revise. 
Le sous-amendement que proposent les Etats-Unis 
reprend la resolution 1721 B (XVI) de 1' Assemblee 
generale, qui a ete presentee par tous les membres 
du Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique et qui a ete adoptee a l'una­
nimite par 1' Assemblee. ll ne devrait done pas donner 
lieu a controverse. 

4. M. FAHMY (Republique arabe unie) dit que, pour 
hater les travaux de la Commission, la delegation 
et la delegation du Cameroun n'insistent pas pour 
qu'on accepte leur premier amendement. 

5. M. FEDORENKO (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) note que le projet de resolution 
a fait !'objet de commentaires favorables. Le rnieux 
serait d' adopter un texte ne pr~tant pas a controverse, 
ce qui serait conforme a la tradition suivie depuis 
longtemps au Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique, ou les decisions sont 
prises d'un commun accord, les questions pouvant 
susciter des divergences n'etant pas mises aux voix. 
Le sous-amendement des Etats-Unis, qui a ete 
depose a la derni~re minute, contient des idees nou­
velles et tend a envisager la question sous une 
optique nouvelle. 

6. Des dispositions qui sont satisfaisantes et justi­
fiees dans le cas d'une resolution donnee ne peuvent 
pas toujours ~tre reprises dans une autre resolution 
portant sur un sujet analogue mais examinees dans 
des circonstances differentes. D'ailleurs, il n'est 
pas besoin de preciser la procedure et les methodes 
de travail que doit suivre le Cornite des utilisations 
pacifiques de 1' espace extra-atmospherique. Ce comite 
doit trancher lui-m~me ces questions, et, s'ille juge 
bon, il tiendra compte des vues exprimees par la 
delegation des Etats-Unis. 

7. M. TREMBLAY (Canada) appuie le sous-amende­
ment des Etats-Unis. La disposition en question ne 
pr€\te pas a controverse et a deja ete accepH~e par 
l'Assemblee generale. ll n'est pas d'usage de laisser 
au Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique le soin de preparer des sugges­
tions concernant des programmes d'enseignement 
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et de formation de sp~cialistes sans 1' aide du Secr{l­
tariat. Ce comit{l reflHe avant tout les vues des di­
vers pays; en coop€lrant avec lui, le Secr€ltariat don­
nerait a ses travaux un caracti;)re international et lui 
apporterait des eonnaissances et une exp€lrience utiles. 

8. M. SEATON (R€lpublique-Unie de Tanzanie) dit 
que 1' utilisation de 1' espace extra-atmosph€lrique n' est 
pas le monopole ou l'affaire exclusive des puissances 
qui ex(Jcutent des programmes spatiaux. Il s'est done 
f(Jlicit(J de l'amendement qui visait a donner aux pays 
en voie de d(Jveloppement des possibilit(Js accrues de 
participer a !'utilisation de l'espace. 

9. La Commission ne doit pas perdre un temps pr(J­
cieux en d(Jbats de proc(Jdure ou en controverses. 
La d(Jl(Jgation de la R(Jpublique-Unie de Tanzanie n'a 
pas d'objection contre le sous-amendement des Etats­
Unis, qui aurait peut-etre b(JnMici(J d'un large appui 
s'il avait (Jt~ pr(Jsent(J plus tot; mais, (Jtant donn() 
les circonstances, peu de repr{lsentants se sont 
prononces en faveur de ce texte. M. Seaton espi;)re 
que la Commission pourra proc{lder a un vote le 
plus tot possible .. 

10. M. SHAW (Australie) appuie lesous-amendement 
des Etats-Unis. On ne voit gui;)re comment le Comit(J 
des utilisations pacifiques de l'espace extra-atmo­
spherique pourrait s'acquitter de sa tache sans 
1' aide et le cone ours du Secretaire general et du 
Secretariat. C' est ainsi que les programmes envi­
sages devront ~~tre combines et coordonnes avec 
d'autres programmes analogues et qu'il faudra tenir 
compte des credits disponibles. 

11. M. GARCIA DEL SOLAR (Argentine) exhorte les 
delegations interessees a faire preuve d'un esprit 
de compromis comme celui qui ri;)gne au sein du 
Comit(J des utilisations pacifiques de l'espace extra­
atmosph(Jrique. 

12. Le sous-amendement des Etats-Unis n'indique 
pas tri;)s clairement a quels "services" duSecretariat 
on envisage de faire appel. De plus, les mots "utili­
sant pleinement. . . les ressources du Secretariat" 
pourraient donner une id(Je fausse quant au volume 
des ressources a affecter au projet en question. Le 
representant de 1 'Argentine suggi;)re done que la 
delegation des Etats-Unis remanie son sous-amen­
dement de la fac;on suivante: "agissant avec le concours 
du Secretaire general et en faisant appel aux res­
sources dont dispose le Secretariat". 

13. M. YOST (Etats-Unis d'Amerique) accepte de 
remanier son amendement dans ce sens. 

14. M. SEATON (Republique-Unie de Tanzanie) fait 
observer qu'il serait probablement normal que le 
Secretariat apporte tout le concours necessaire au 
Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra­
atmosph(Jrique. 

15. Il propose formellement la cloture du debat 
sur la question en discussion, en vertu de 1' article 118 
du ri;)glement interieur. 

En l'absence d'o.bjection, la motion est adoptee. 

16. M. VELLODI (Secr€ltaire de la Commission) 
informe la Commission, conformement a I' article 154 
du ri;)glement int(Jrieur, qu'un credit a He prevu dans 
le projet de budget pour 1966 pour permettre au 

Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra­
atmospherique et a ses sous-comit(Js de poursuivre 
leurs activit(Js normales. 

17. Le PRESIDENT invite la Commission a voter 
sur les propositions dont elle est saisie. 

Par 79 voix contre 8, avec 5 abstentions, le sous­
amendement revise des Etats-Unis est adopte. 

Par 96 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
deuxieme amendement contenu dans le document 
A/C.l/L.365/Rev.l, tel qu'il a eteamende, estadopte. 

Par 98 voix contre zero, avec une abstention, le 
projet de resolution A/C.l/L.363/Rev.l, tel qu'il 
a ete amende, est adopte. 

18. M. MISHRA (Inde) dit que son pays remercie 
les membres du Comite pour leur decision d' ac­
corder le patronage de l'ONU a !'installation inter­
nationale equatoriale de lancement de fusees-sondes 
de Thumba, et exprime sa reconnaissance aux pays 
qui ont contribue a cette entreprise et se sont pro­
nonces en sa faveur. 

19. M. FEDORENKO (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) indique que sa d(Jlegation a vote 
pour l'amendement. L'assistance envisagee dans cet 
amendement doit etre accordee volontairement, 
comme toute assistance, peut-etre dans le cadre des 
activites d'assistance technique de l'ONU et des 
institutions sp{lcialisees. La recherche spatiale et 
1 'utilisatiOn de 1 I espaCe tOUChent a la SeCUrite deS 
Etats. Il faudra en tenir compte lorsqu'on arretera 
les modalites de !'assistance en question. 

POINT 107 DE L'ORDRE DU JOUR 

lnadmissibilite de !'intervention dans les affaires 
interieures des Etats et protection de leur inde­
pendence et dl9 leur souverainete (suite) [A/5977; 
A/C.l/L.343/Rev.l, L.349/Rev.2, L.350 et Corr.l, 
L.:351, L.352, L.353/Rev.4 et Add.l, L.354, L.364 
et Add.l] 

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION (suite) 
[A/C.1/L.343/REV.1, L.349/REV.2, L.350 ET 
CORR.1, L.351, L,352, L.353/REV.4 ET ADD.1, 
L.354, L.364 ET ADD.l] 

20. M. GEBRE-EGZY (Ethiopie) propose que la 
priorit(J soit accord(Je au projet de resolution des 
57 puissances (A/C.1/L.364 et Add.1). 

n en est ainsi decide. 

21. Le PRESIDENT invite les representants d(Jsi­
reux d'expliquer leur vote avant que le projet de 
resolution soit mis aux voix a prendre la parole. 

22. Sir Roger JACKLING (Royaume-Uni) dit que sa 
delegation appuie sans reserve le principe de la 
non-intervention dans les affaires int(Jrieures des 
Etats. Comme il l'a indique lors de la discussion 
g(Jnerale (1398i;)me seance), la d(Jclaration envisagee 
devrait etre !'expression objective et compli;)te du 
principe de la non-intervention et devrait traiter de 
!'intervention sous toutes ses formes et non se limi­
ter a certaines seulement. Elle ne devrait pas seule­
ment decourager et condamner !'intervention, mais 
aussi encourager activement la coop(Jration entre 
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les Etats Membres. Elle devrait @tre r~dig~e avec 
le plus grand soin de fagon qu'elle n'ait pas une 
signification diff~rente pour diff~rentes personnes. 

23. A son avis, le principe de la non-intervention 
constitue un domaine important du droit international 
et demande h @tre ~tudi~ de fagon approfondie avant 
de pouvoir ~tre pleinement exprim~ dans une s~rie 
de propositions. Il importe particuli~rement que les 
termes employ~s soient d~finis de fagon exacte et 
pr~cise. Or, la Commission est saisie d'un projet 
de r~solution (A/C.1/L.364 et Add.1) qui a ~t~ pr~­
sent~ il y a peu de temps seulement; les membres 
n'ont pas dispos~ du temps n~cessaire pour en exa­
miner en dNail toutes les cons~quences et les gou­
vernements n'auront pas eu la possibilit~ de prendre 
connaissance du texte. Dans ces conditions, il serait 
prM~rable que la Commission renvoie la question 
h un comit~ intersessions ou au Comit~ sp~cial des 
principes du droit international touchant les relations 
amicales et la coop~ration entre les Etats, comme 
l'ont propos~ plusieurs d~l~gations. 

24. Le repr~sentant du Royaume-Uni appelle !'at­
tention sur un projet de r~solution qui a et~ adopt~ 

par la Sixi~me Commission h sa 898~me s~ance.!l 
et qui insiste sur !'importance qu'il y a 1l. poursuivre 
les efforts en vue de r~aliser un accord g~n~ral h 
chaque stade du processus d'~laboration des sept 
principes du droit international ~nonc~s dans la r~so­
lution 1815 (XVII) de l'Assembl~e g~n~rale, parmi 
lesquels figure le principe de la non-intervention. 

25. Le projet de r~solution contient de nombreux 
~l~ments auxquels sa d~l~gation souscrit sans r~­
serve, mais elle a cependant des r~serves a formuler 
au sujet de certaines des expressions employ~es dans 
le texte qui, a son avis, ne respectent pas les crit~res 
fondamentaux a appliquer. En outre, on ne devrait 
prendre de d~cision sur l'interpr~tation des principes 
de la Charte que lorsque toutes les d~legations et 
tous les gouvernements auront eu !'occasion de 
faire connaftre leurs vues sur le texte propos~. En 
consequence, la del~gation du Royaume-Uni devra 
s' abstenir lors du vote sur le pro jet de r~solution 
des 57 puissances. 

26. M. WALDHEIM (Autriche) dit que si sa d~l~­
gation n'a pas pris part a la discussion g~n~rale 
ce n'est pas par manque d'int~r@t. Au contraire, 
elle consid~re la non-intervention comme un des 
principes les plus importants de la Charte, fonde 
sur l'egalite souveraine de tous les Etats Membres. 

27. Avant la seconde guerre mondiale, l'Autriche a 
connu toutes les formes d' intervention, y compris 
les pressions ~conomiques, le chantage politique 
et les luttes icleologiques fomentees par l' etranger. 
Membre fid~le de la Societe des Nations, elle a 
cependant ete victime cl'une intervention flagrante, 
comprenant la menace et l'emploi de la force. 

28. La delegation autrichienne appr~cie a leur juste 
valeur l 'initiative de la del~gation de l 'URSS et 
les efforts de plusieurs autres d~legations en vue 
d'~laborer une declaration sur l'inadmissibilite de 
!'intervention dans les affaires int~rieures des Etats 

!J Adopte ulterieurement en tant que resolution 2103 (XX) de I' As­
semblee generale. 

et la protection de leur ind~pendance et de leur sou­
verainet~. Malgre les dispositions de la Charte, 
!'Organisation des Nations Unies a vu maintes fois 
des pays recourir ouvertement ou non a la menace 
ou a l'emploi de la force. Il paraft done opportun 
qu'elle r~affirme une fois de plus un principe fonda­
mental de la Charte et fasse en sorte qu'il cor­
responde aux r~alit~s de la vie internationale et aux 
aspirations legitimes de tous les pays. La delegation 
autrichienne est heureuse de cons tater que les auteurs 
de tous les pro jets de resolution qui ont et~ pr~sent~s 
au sujet de ce point de l'ordre du jour se sont effor­
c~s de tenir compte de l'interd~pendance politique, 
economique et culturelle de plus en plus ~troite des 
diff~rents pays et que beaucoup de representants ont 
soulign~ !'importance des dispositions de la Charte 
sur l'autodetermination des peuples et le progr~s 
des droits de l'homme, ainsi que le progr~s social, 
~conomique et culture! dans le monde entier. Elle 
accueille avec satisfaction, en particulier, la propo­
sition du repr~sentant de la Su~de touchant une d~cla­
ration sur le d~veloppement de la cooperation inter­
nationale dans le monde. 

29. L'intervention, sous quelque forme et pour quel­
que raison que ce soit, est une violation de la Charte 
et une atteinte inadmissible a l 'in dependance d'un Etat 
et 1l. la personnalite de son peuple. L'Organisation 
des Nations Unies doit veiller a ce que le principe 
fondamental de la non-intervention dans les affaires 
int~rieures et exterieures des Etats soit scrupuleuse­
ment respect~. Le repr~sentant de l'Autriche est 
heureux que, grace aux efforts inlassables de quelques 
d~l~gations, on ait pu ~laborer un projet qui semble 
benHicier d'un large appui au sein de la Commission, 
et il votera en sa faveur. 

30. M. SHAW (Australie) se rend compte qu'on a 
fait de grands efforts pour r~aliser un accord sur 
le projet de resolution A/C.l/L.364 et Add.l, mais 
il n'est pas sur de pouvoir l'appuyer. Lorsqu'on 
examine une d~claration sur la non-interventi.on, 
il convient de se demander si elle ben~ficie de l'appui 
des grandes puissances repr~sentees h l'ONU. En 
effet, on pourrait douter de sa valeur si les membres 
permanents du Conseil de s~curite n'y souscriva[ent 
pas. Toutefois, il ne s'agit pas simplement d'une 
question de relations entre les grandes puissances 
de l'Ouest et de l'Est: au cours de la discussion 
generate, plusieurs orateurs ont cite en exemple 
des actes d'agression indirecte intolerables, qui ont 
~t~ perp~tr~s par de petites ou moyennes puissances. 
Il importe aussi de se demander dans quelle mesure 
la d~claration contribuerait a faire respecter les 
dispositions de la Charte par tous les Etats Membres. 
La discussion a montr~ les v~ritables raisons pour 
lesquelles certains Etats Membres pr~tendent exercer 
le droit d'intervenir dans les affaires d'autres Etats 
Membres. Elle a aussi montre que la principale 
menace qui p~se st~r la paix mondiale ne resulte pas 
des rivalit~s entre les grandes puissances represen­
t~es a l'ONU, mais de !'intervention d'une grande 
puissance, qui n'est pas membre de l'ONU, clans 
les affaires des petits pays. 

31. Une des faiblesses du projet de r~solution reside 
dans le fait qu'il constitue un mNange de notions 
politiques et de notions juridiques qui ne trouverait 
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pas normalement sa place dans un instrument inter­
national d{)finissant les obligations des Etats en ma­
til:lre de non-intervention, II est faux de dire, comme 
il est indiqu€l au neuvil:lme consid€lrant, que "la viola­
tion du principe de la non-intervention constitue une 
menace a l'ind~pendance, a la Iibert{) et au d€lvelop­
pement politique, economique, social et culture! nor­
mal des pays, en particulier de ceux qui se sont 
lib€lr€ls du colonialisme", alors qu'un vieil Etat depuis 
longtemps ind€lpendant comme la Thailande se trouve 
en butte aux menaces d'Hanoi'et de P€lkin. La Commis­
sion a entendu parler d'agressions indirectes com­
mises contre plusieurs Etats de l' Am€lrique latine 
qui, comme l'Australie, ne se considl:lrent probable­
ment plus comme lib€lr€ls du colonialisme. En tout 
€ltat de cause, eette condition particulil:lre ne devrait 
pas ~tre retenue pour qu'un Etat puisse affirmer 
qu'il est victime d'une intervention. 

32, La premil:lre phrase du paragraphe 1 du dispo­
sitif semble avoir pour objet d'ajouter quelque chose 
au paragraphe 7 de 1 'Article 2 de la Charte et pr~te 
ainsi a controverse sur le plan juridique. En outre, 
il n'est pas realiste de supposer que des relations 
internationales puissent exister sans que certains 
Etats cherchent a influencer les actes et la politique 
d'autres Etats. L'essentiel est de poser que !'inter­
vention ne sam·ait ~tre admise. A s'en tenir a des 
termes trop generaux, on risque de faire perdre de 
son efficacite au principe en cause. On peut faire 
une autre objecHon: le projet de resolutionne contient 
aucune mention du droit des Etats d'accepter une as­
sistance exterieure s'ils le jugent bon. La plupartdes 
Etats considl:lrent un tel droit comme un attribut 
essentiel de leur souverainet€l, 

33. La delegation australienne estime que le projet 
de resolution des 57 puissances devrait ~tre renvoye 
au Comite special des principes du droit international 
touchant les relations amicales et la cooperation entre 
les Etats et que ce comite devrait ~tre charge de 
l'etudier et de faire rapport a l'Assemblee gen€lrale 
a. sa prochaine session. Pour a voir le maximum d' effet, 
toute d€lclaration que pourrait faire l' Assemblee gene­
rale demande une mise au point plus poussee. La 
delegation australienne decidera de la fa-:-on dont 
elle votera compte tenu du fait qu'il est de l'inter~t 
primordial de tous les Etats Membres de prevenir 
l 'intervention. 

34, M. SEYDOUX (France) declare que le projet 
de resolution des 57 puissances rappelle des prin­
cipes avec lesquels la delegation franc;aise se trouve 
en complet accord. Il a neanmoins certaines reserves 
a. formuler au sujet du texte, quiesttantOt trop vague, 
tantot trop touffu et qui releve plus de concepts de 
la morale internationale que d'une rigoureuse analyse 
juridique. Le representant de la France voter a cepen­
dant en faveur du projet de resolution a condition 
qu'il ne soit en aucun cas invoque comme precedent 
devant la Sixieme Commission ou le Comite special 
charge d'etudier les principes de droit international 
touchant les relations amicales et la cooperation 
entre les Etats. M. Seydoux appelle l' attention sur 
!'imprecision du terme "peuples" employe dans le 
projet de resolution et souligne egalement combien 
il aurait ete utile d' indiquer dans ce pro jet, a cote 
des formes d'intervention condamnables, celles qui 

se produisent a la demande d'un Etat, dans le cadre 
de traites d'amitie ou d'alliance, et qui ne sauraient 
evidemment encourir la m~me reprobation. 

35. Etant donne que la delegation franc;aise n'a pas 
vote en faveur de la resolution 1514 (XV) mentionnee 
au troisil:lme considerant, le representant de la France 
a demande aux auteurs qui ont presente le projet 
s'il serait possible d'obtenir un vote separe sur cet 
alin€la, mais ils n'ont pas accepte. S'il y avait eu un 
vote s€lpare sur cet alin€la, le repr€lsentant de la 
France se serait abstenu. En consequence, son vote 
en faveur du projet de r€lsolution ne doit pas ~tre 
interprete comme une modification de la position du 
Gouvernement franc;ais a l'egard de la r€lsolution 
1514 (XV), 

36. M. FARAH (Somalie) declare que son pays aurait 
particip{) a l' €llaboration du pro jet de resolution dont 
la Commission est saisie n'eO.t et{) la mention, au 
cinquil:lme consid€lrant, du "Programme pour la paix 
et la cooperation internationale", adopte ala deuxieme 
Conf€lrence des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non align€ls tenue au Caire en 1964. Cette men­
tion peut parai'tre sans importance, mais la Somalie 
a et€l l'un des pays qui ont exprime de serieuses 
reserves en ce qui concerne la section IV de cette 
declaration dans laquelle on peut lire qu' "une situa­
tion provoquee par la menace ou l'emploi de la force 
ne sera pas reconnue et, en particulier, les frontieres 
etablies des Etats seront inviolables". La Somalie 
et les autres pays parties a des differends ter­
ritoriaux estiment que la seconde moitie de cette 
phrase est inacceptable et la position du Gouvernement 
somali a ete exprimee de fac;on claire ala Conference 
du Caire et a l'Assemblee generale. Les frontil:lres 
sont valables si elles sont etablies par des traites 
legaux et equitables, sur la base du respect du droit 
a l'autodetermination; toutefois, des Etats revendi­
quent souvent un territoire et refusent ensuite de 
sanctionner toute contestation a cette revendication 
sous pretexte qu'elle constitue une "ingerence" dans 
ses affaires interieures. 

37. La Somalie est tenue par sa constitution de regler 
ses differends territoriaux et autres par des moyens 
pacifiques, mais le principe de l'integriteterritoriale 
ne doit pas ~tre fausse au point de donner, au mepris 
de la legalite, un caractere sacro-saint aux posses­
sions territoriales. La Somalie votera done en faveur 
du projet de resolution a la condition expresse que 
cela ne prejuge pas la position de tous Etats parties 
a. des differends territoriaux et que cela n'implique 
aucune reconnaissance legale de frontil:lres exis­
tantes. 

38. M. SIDI BABA (Maroc) felicite les delegations 
qui ont participe aux negociations pour les efforts 
qu'elles ont deployes pour mettre au point le projet 
de resolution (A/C.1/L.364 et Add.1). Etant donne 
que ce projet enonce des principes qui ont toujours 
ete proclames par le Gouvernement marocain comme 
la base des relations entre les Etats, le representant 
du Maroc votera en sa faveur. Toutefois, ce texte 
mentionne au cinquieme considerant le "Programme 
pour la paix et la cooperation internationale", adopte 
a la fin de la Conference des pays non alignes tenue 
au Caire, et dont certaines parties n'ont pas ete 
adoptees a l'unanimite et ne sont pas acceptables 



1422~me seance- 20 decembre 1965 453 

pour le Gouvernement marocain. Le representant 
du Maroc tient done a souligner que son vote ne doit 
~tre en aucune fa<;on interprete comme une modifi­
cation de la position de son gouvernement et les re­
serves exprimees dans sa lettre du 26 janvier 1965 
adressee au Secretaire general (A/5865) restent va­
lables. 

39. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) declare que la 
delegation neo-zelandaise partage le point de vue 
que la question de la non-intervention est de la 
plus grande importance et que toute declaration 
adoptee par l'Assemblee gE:merale figurera parmi 
les documents essentiels des Nations Unies. Il est 
done d'autant plus important que le texte soit enti~­
rement acceptable, a la fois dans ses aspects juri­
diques et politiques. En tant que declaration 
d'intentions politiques, le projet de resolution des 
57 puissances professe des principes auxquels la 
Nouvelle-Zelande, qui est une petite nation, souscrit 
sinc~rernent. Les delegations qui ont elabore ce texte 
unique meritent qu'on leur rende hommage, mais le 
projet lui-m@me rev~le que ses redacteurs etaient 
presses par le temps. En outre, il n'a pas ete soumis 
a l'examen de la Commission. Etant donne l'impor­
tance de la question, il serait done preferable qu'une 
decision soit remise jusqu'a ce qu'un organe appro­
prie, peut-~tre le Comite special charge d'etudier 
les principes du droit international touchant les 
relations amicales et la cooperation entre les Etats, 
ait etudie le probl~me plus a fond. Si toutefois le 
projet de resolution est mis aux voix, la delegation 
neo-zelandaise n'aura d'autre choix quedes'abstenir. 

40. M. AZNAR (Espagne) declare qu'il s'est felicite 
de l 1 initiative prise par l 1 Union sovietique de sou­
mettre un projet de declaration sur l 1 inadmissibilite 
de l1intervention dans les affaires interieures des 
Etats et la protection de leur independance et de 
leur souverainete, prevoyant que le debat se revelera 
l'un des plus importants dans les annales des Nations 
Unies. Toutefois, il s 1est vite rendu compte que 
les del~~gations n 1 Naient pas suffisamm ent preparees 
pour la tache longue et ardue qui les attendait. Ce 
qui a ete realise est loin d'@tre parfait. Neanmoins, 
il votera en faveur du projet de resolution des 
57 puissances, qu'il consid~re comme un prelude 
a une veritable declaration sur les probl~mes de 
la non-intervention. La declaration, au septi~me 

considerant, que "l1intervention armee est synonyme 
d'agression" et, aux paragraphes 1 et 2 du dispo­
sitif, des phrases telles que "toute autre forme 
d1ingerence ou toute menace, dirigees contre la 
personnalite d1un Etat", "l'usage de mesures econo­
miques, politiques ou de toute autre nature pour 
contraindre 1m autre Etat a subordonner l 1exercice 
de ses droits souverains" ou "tous les Etats doivent 
aussi s 1abstenir d1organiser, d'aider, de fomenter, 
de financer, d'encourager •.. " constituent mati~re 
a de longs debats. La projet de resolution pourrait 
peut-@tre servir de loi-cadre en vertu de laquelle 
d1autres dispositions pourraient etre prises. Le 
representant de l'Espagne esptlre done que l'Union 
sovietique et d' autres delegations porteront a nou­
veau cette question a l 1attention de l 1Assembleegene­
rale de faqon que les probl~mes de la non-intervention 
puis sent recevoir toute !'attention qu'ils meritent. 

41. M. TREMBLAY (Canada) dit que sa delegation 
apprecie les efforts perseverants qui ont ete accom­
plis en vue de parvenir a un accord sur le texte 
d'un projet de declaration relatif a la non-interven­
tion. En raison de l'importance primordiale du 
principe dont il s 1 agit, la delegation canadienne 
se voit dans !'obligation de formuler des reserves 
sur la fa<;on hative dont la Commission elabore un 
texte qui a incontestablement la plus grande impor­
tance pour 11 avenir. Selon le representant du Canada, 
il serait plus sage de renvoyer cepoint, pour comple­
ment d1etude, au Comite special des principes du 
droit international touchant les relations amicales 
et la cooperation entre les Etats. Cependant, le 
representant du Canada est pleinement conseient 
de la necessite urgente qui a motive les efforts 
entrepris et ne s'opposera pas a ce que 11examen 
de ce point de l 1ordre du jour soit acheve ala 
presente session. Neanmoins, m@me si l'on adopte 
une declaration, de nombreux aspects juridiques 
restent a examiner, et, a cette fin, le Comite special 
doit ~tre encourage a poursuivre ses travaux. 

42. Le representant du Canada tient a s 1associer 
a 1' opinion exprimee par le representant de la France, 
que le projet de resolution des 57 puissances ne 
devrait pas ~tre considere comme un prec~~dent 

pour etablir les principes juridiques qui doivent 
guider les relations internationales. Comme le re­
presentant de la France, M. Tremblay a des reser­
ves a formuler en ce qui concerne certaines expres­
sions employees dans le texte; ainsi, au cinqui~me 
considerant, il n'est pas certain que le mot "reaf­
firmant" so it utilise a bon escient, et, dans d' autres 
parties du texte, le mot "peuples" manque de preci­
sion. Cependant, le representant du Canada votera 
en faveur du projet de resolution, etant donne qu1il 
exprime les vues de la Commission, et, a sa suite, 
celles de 1 'Assemblee generale, sur une question 
d'importance primordiale. 

43. lVI. VINCI (Italie) felicite les auteurs du projet 
de resolution A/C.l/L.364 et Add.1 pour les efforts 
constructifs qu1ils ont deployes en vue d'elaborer 
un texte unique et declare que sa delegation votera 
en faveur de ce texte, etant donne qu1elle comprend 
plusieurs principes qu'elle approuve pleinement. De 
m~me que d1autres orateurs, le representant de 
l'Italie aurait prefere disposer de plus de temps 
pour etudier un document aussi important, enmesurer 
les consequences et elaborer un texte plus clair 
et plus precis. Le representant de l1Italie tient a 
formuler deux reserves: en premier lieu, rien dans 
le projet de resolution ne devrait @tre interprete 
comme portant prejudice au droit qu1ont les Etats 
de demander une aide, sous quelque forme que ce 
soit lorsqu'ils le desirent; en second lieu, il ne 
devrait pas constituer un precedent pour les travaux 
de la Sixi~me Commission ou du Comite special des 
principes du droit international touchant les relations 
amicales et la cooperation entre les Etats. La dele­
gation italienne se reserve egalement le droit de 
prer.dre a nouveau la parole au sujet de ce texte a 
un stade ulterieur des debats. 

44, lVI. PANNI (Pakistan) dit que le projet de reso­
lution des 57 puissances contient la plupart des prin­
cipes essentiels pour une declaration sur la non-
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intervention et qu'il votera en sa faveur. Il pense 
lui aussi qu'il ne constitue qu'un premier pas et que 
les dispositions qu' il contient devraient etre pr~ci­
s~es et renforc~es par la suite, et, compte tenu de 
cette consid~ration, le repr~sentant du Pakistan 
n'insistera pas pour que soient ins~res les premier 
et troisil:lme amendements proposes dans le document 
A/C.l/L.352. M. Panni est heureux de noter que le 
deuxil:lme amendement figurant dans ce document a 
~t~ inclus tant dans le pr~ambule que dans le dispo­
sitif du nouveau projet. 

45. M. Panni note avec satisfaction que le projet 
condamne sans ambiguite la politique de discrimina­
tion raciale et eontient des dispositions qui per­
mettront d'eviter que les gouvernements qui pra­
tiquent cette politique inhumaine ne se soustraient 
~ leurs obligations en pr~tendant qu' il s' agit de 
leurs affaires inti':rieures. Rappelant que la d~legation 
pakistanaise a appele !'attention de la Commission 
~ la 14041:lme s~ance sur le fait que, dans bien des 
r~gions du monde, le droit sacr~ que constitue !'auto­
determination est refuse aux populations, le repre­
sentant du Pakistan est satisfait de voir qu'il est fait 
mention, au pr~ambule et au paragraphe 6 du dispo­
sitif, du droit des peuples ~ l'autodetermination. 
Cependant, il se peut que certains Etats s'efforcent 
d'interpr~ter faussement cette expression, ainsi que 
!'expression "identit~ nationale" qui figure au para­
graphe 3 du dispositif. Selon M. Panni, ces expres­
sions ne pretent ~ aucune ~quivoque, et il est univer­
sellement reconnu que les territoires obtenus par la 
force et conserves en violation du droit d'auto­
dNermination ne sauraient constituer des ~lements 
de l'identite nationale. 

46. 11 est regrettable que le projet dont est sa1s1e 
la Commission ne contienne aucune condamnation du 
recours ~ la force pour disperser les populations et 
les expulser de leur pays d'origine. Il est tragique 
que le refus du droit~ l'autodetermination etl'emploi 
de mesures coercitives a cet effet aient amen~ la dis­
persion et !'expulsion des populations sur une grande 
~chelle. Du point de vue politique, pareils agis­
sements risquent de conduire a 1' extinction totale 
de la population qui en fait !'objet, ou de la r~duire 
a une minorite insignifiante sur son propre ter­
ritoire. Du point de vue humanitaire, on connaf't 
bien les consequences de ces agissements, et point 
n'est besoin d'insister sur le sort tragique des 
refugi~s. Comme ce projet de resolution ne condamne 
pas ces actes barb ares, sa port~e en est affaiblie, 
mais le representant du Pakistan votera cependant 
en sa faveur en raison des nombreux ~l~ments positifs 
qu'il contient. 

47. M. LOPEZ (Philippines) apprecie particulil:l­
rement les efforts d~ploy~s par les auteurs, qui ont 
r~ussi ~ concilier des points de vue diff~rents 

dans un delai trl:ls court, et il votera en faveur du 
projet de r~solution des 57 puissances. Cependant, 
il tient ~ exprime:r des r~serves en ce qui concerne 
la proc~dure sui vie, qui n' a laiss~ que peu de temps 
pour soumettre des amendements ou proc~der ~ 

un examen plus approfondi du texte definitif, ainsi 
que pour la r~dacti.on qu'il eD.t ~t~ possible d'amelio­
rer. Dans le contexte actuel, le texte devrait etre 
consid~r~ comme une manifestation d'intentions poli-

tiques, et non comme une definition juridique precise 
des principes qui sont ala base de la non-intervention. 
Cependant, le projet repond a la n~cessite de reaf­
firmer ces principes a l'heure actuelle. 

48. M. ASTROM (Suede) souligne qu'il est important 
de reaffirmer les principes de la Charte et r~itl:lre 
1' opinion de sa delegation, qu' il conviendrait a 1' As­
semblee gen~rale d'adopter dans sa vingtil:lme annee 
une resolution ou une d~claration r~affirmant tous les 
principes de la Charte. Une resolution ou une d~cla­
ration de 1 'Assemblee en ce sens ne modifierait nul­
lement les obligations imposees par la Charte, et le 
Comite special des principes du droit international 
touchant les relations amicales et la cooperation 
entre les Etats s'efforce actuellement de mettre 
au point une definition precise des principes inhe­
rents ~ ces obligations. Etant entendu que la decision 
prise par la Commission, et par la suite p2r l'As­
semblee generale, ne portera pas prejudice aux 
travaux du Comite special, la delegation suedoise 
voter a pour le pro jet de resolution des 57 puissances. 

49. M. GEBRE-EGZY (Ethiopie) dit que, en ce qui 
concerne le "Programme pour la paix et la coope­
ration internationale", qui a ete adopte ~ la Conf~­
rence des pays non alignes tenue au Caire et dont 
il est fait mention dans le projet, il tient a souligner 
que les faits et les objectifs juridiques ont ete d~­
formes et reserve expressement le droit de sa d~le­
gation de faire connaftre de fagon plus precise la 
position de sa delegation en temps voulu. 

50. Le PRESIDENT dit que la Commission vaproc~­
der au vote sur le projet de resolution des 57 puis­
sances (A/C.l/L.364 et Add.l). 

nest procede au vote par appel nominal. 

L'appel commence par le Pakistan, dont le nom est 
tire au sort par le President. 

Votent pour: Pakistan, Panama, Paraguay, Perou, 
l:Jhilippines, Pologne, Roumanie, Rwanda, Arabie 
Saoudite, Sen~gal, Sierra Leone, Somalie, Espagne, 
Soudan, Su<::de, Syrie, Thailande, Togo, Trinit~ et 
Tobago, Tunisie, Turquie, Ouganda, Republique so­
cialiste sovietique d'Ukraine, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, R~publique arabe unie, R~pu­
blique-Unie de Tanzanie, Etats-Unis d'Amerique, 
Haute-Volta, Venezuela, Yougoslavie, Zambie, Afgha­
nistan, Alg~rie, Argentine, Autriche, Bolivie, Bresil, 
Bulgarie, Birmanie, Burundi, R~publique socialiste 
sovietique de Bi~lorussie, Cameroun, Canada, Repu­
blique centrafricaine, Ceylan, Chili, Chine, Colombie, 
Congo (Brazzaville), Congo (Republique d~mocratique 
du), Costa Rica, Cuba, Chypre, Tchecoslovaquie, 
Dahomey, Danemark, R~publique Dominicaine, Equa­
teur, El Salvador, Ethiopie, Finlande, France, Gabon, 
Ghana, Grl:lce, Guatemala, Guinee, Haiti, Honduras, 
Hongrie, Islande, Inde, Iran, Irak, Irlande, Israel, 
Italie, C<3te-d'Ivoire, Jamai"que, Japon, Jordanie, 
Kowei't, Laos, Liban, Liberia, Libye, Luxembourg, 
Madagascar, Malawi, Malaisie, Mali, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Maroc, Nepal, Nicaragua, Niger, 
Nigeria, Norv<::ge. 

Votent contre: neant. 

S'abstiennent: Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, Australie, Belgique, Pays­
Bas, Nouvelle- Z elan de. 
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Par 100 voix contre zero, avec 5 abstentions, Je 
projet de resolution est adopte. 

51. Le PRESIDENT dit qu'il a cru comprendre que, 
si le projet de resolution est adopte, les auteurs des 
autres projets dont est saisie la Commission n'insis­
teront pas pour qu'ils soient mis aux voix. En conse-

Litho lfl u .. '\. 

quence, s'il n'y a pas d'objection, les projets de 
resc.lution contenus dans les clocumentsA/C.l/L.34a/ 
Rev.l, A/C.l/L.349/Rev.2 et A/C.l/L.353/Rev.4 et 
Add.l ne seront pas mis aux voix. 

n en est ainsi decide. 

La seance est levee a 13 h 20. 
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